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Novotel �
Paris-Est

Le Grenelle de l’Environne-
ment et la nouvelle Stratégie 
Nationale de Développement 
Durable réaffirment l’objectif 
que les acteurs publics soient 
exemplaires en matière de  
développement durable. 

Depuis la première stratégie 
Nationale de développement 
Durable de juin 2003, l’ADEME 
a la mission de centre de 
ressources sur le volet « Éco-
responsabilité ». À ce titre, 
l’agence conçoit des outils 
méthodologiques destinés à 
répondre aux problématiques 
spécifiques des acteurs 
publics, contribue à la rédaction 
de contenus de formations, 
anime des réseaux de réflexion 
et d’échanges d’expériences, 
recense, valorise et diffuse les 
bonnes pratiques. 

Aujourd’hui, des expériences 
riches sont engagées sur 
l’ensemble du territoire et il nous 
semble important de pouvoir les 
partager et de rapprocher ceux 
qui se sont engagés dans cette 
démarche de ceux qu’il faut 
encore convaincre.

Ainsi, après le succès des deux 
premières éditions, l’agence 
organise les troisièmes ren-
contres des administrations et 
collectivités éco-responsables 
les 30 et 31 mars prochains, 
à Paris. 

Dans un esprit de réseau, cette 
3e édition nous permettra sur 
les outils disponibles, sur 
l’organisation d’acteurs aux 
profils variés et qui ont tous 
en commun la volonté d’être 
exemplaires en matière de 
développement durable.

Ces journées s’adressent aux 
chargés de mission et élus 
des collectivités, aux chefs de 
projet éco-responsabilité et 
directeurs des administrations 
et des établissements publics, 
responsables de la mise en 
œuvre du développement 
durable dans le fonctionnement 
de leur structure.
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 Monsieur     Madame     Mademoiselle

Nom (en capitales) :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     Prénom :   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  

Direction/département/service :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                            

Collectivité/société/organisme :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                            

Adresse :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                         

Code postal :                                 Ville :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         

Pays :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 Tél. :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  	

Fax :   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  Mèl :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             @   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  

J’ai pris connaissance des conditions d’inscription et je souhaite m’inscrire :

 aux deux journées (30 et 31 mars 2010) au prix de 125 E* par personne
 uniquement à la journée du 30 mars 2009 au prix de 85 E* par personne
 uniquement à la journée du 31 mars 2009 au prix de 85 E* par personne

 �J’atteste sur l’honneur être habilité(e) 
à passer commande
* Prix net de taxes (établissement non assujetti à la TVA, 
exonération accordée par le ministère du Budget le 15 juillet 1993).

au comptant : (obligatoire pour toute personne physique ou morale domiciliée hors du territoire français)

 par chèque bancaire ou postal joint au bulletin, à l’ordre du régisseur de recettes de l’ADEME
 par carte bancaire     Visa      Euro/MasterCard    

	  N° de carte

	  Date de fin de validité : mois             Année   2   0

	  Trois derniers numéros figurant au dos de la carte (obligatoire)

	  Nom et adresse du titulaire de la carte :   .  .  .  .  .  .  .       	     Signature du titulaire de la carte

     .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             

à réception d’une facture :
 soit par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’Agent Comptable de l’ADEME,
 �soit par virement à l’ordre de l’Agent Comptable de l’ADEME - TP Angers
Code banque : 10071 - Code guichet : 49000 - N° de compte : 00001000206 - Clé 07 
N° Siret : 385 290 309 00330 - Code APE : 751 E

	�  �En indiquant la date du colloque et le nom du ou des participants dans le libellé
de votre virement. Virements bancaires en provenance de l’étranger : les frais 
de transfert sont à la charge du client.

(obligatoire)

Signature et cachet société  
ou organisation (obligatoires)

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de 
rectification des  données vous concernant. En nous confiant vos coordonnées vous pouvez être amenés à être 
également informés de nos autres manifestations et éditions par mèl ou courrier : si vous ne le souhaitez pas,  
il suffit de nous le préciser en cochant la case ici  : 

Droits d’inscription
Ils s’élèvent à 85 €* par personne pour 1 jour 
et 125 €* par personne pour 2 jours 
Ils comprennent :
> la participation à la (aux) journée(s), 
> le dossier du participant, 
> les déjeuners, 
> les pauses, 
> et le vestiaire gardé.

Important : ces journées ne relevant pas 
d’une action de formation, l’ADEME ne sera pas  
en mesure de répondre favorablement  
aux demandes de convention de formation.

Frais bancaires
Les frais de virement et de transfert sont à la charge du client.

Bon de commande administratif
Les administrations qui ne pourront joindre le règlement  
à leur bulletin établiront un bon de commande signé  
par l’autorité compétente et le règlement s’effectuera  
à réception d’une facture.

Modification/annulation de l’inscription
Toute modification ou annulation de l’inscription devra être notifiée  
par écrit avant le 11 mars 2009. Aucun remboursement ou avoir ne
pourra être émis après cette date.

Attestation de présence
Votre demande devra être adressée par courrier à :
Brigitte BOUHOURS - Régisseur de recettes
27 rue Louis Vicat - 75737 Paris Cedex 15
ou par mail à : brigitte.bouhours@ademe.fr

(*)Les bulletins incomplets ne donneront pas lieu à confirmation d’inscription.
(*) �Prix net de taxes (établissement public à caractère industriel et commercial  

non assujetti à la TVA, exonération accordée par le ministère du Budget  
le 15 juillet 1993).
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